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SERVICE DEPARTEMENTAL  
DE LA COMMUNICATION INTERMINISTERIELLE 

 

 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

CAMPAGNE PAC 2012 - ASSISTANCE TELEPHONIQUE  

A LA TELEDECLARATION 

 

 

La Direction départementale des Territoires du Gers (DDT 32) vous invite à télédéclarer 
votre dossier d'aide PAC, sur le site TELEPAC : http://www.telepac.agriculture.gouv.fr 

 

Pour vous guider, la DDT vous propose un service d'assistance téléphonique jusqu'au 15 mai 
2012, disponible de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 16h45, au numéro suivant :  

 

05.62.61.46.79 

 

 

 

 

 

 

 

          

 
Auch, le 12 avril  2012 


